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Loi 
(8918) 

modifiant diverses lois sociales cantonales compte tenu de l'entrée en 
vigueur de l'Accord entre la Communauté européenne et ses Etats 
membres, d’une part, et la Confédération suisse, d’autre part, sur la libre 
circulation des personnes ainsi que de l’Accord du 21 juin 2001 
amendant la Convention du 4 janvier 1960 instituant l’Association 
européenne de libre-échange 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
1 La loi sur les prestations cantonales accordées aux chômeurs en fin de droit, 
du 18 novembre 1994 (J 2 25), est modifiée comme suit : 
 

Art. 2, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Le requérant suisse et le requérant étranger ressortissant de l’un des Etats 
membres de l’Union européenne ou de l'Association européenne de libre-
échange doit avoir été domicilié en Suisse ou sur le territoire d'un Etat 
membre de l’Union européenne ou de l'Association européenne de libre-
échange et y avoir résidé effectivement, sans interruption, durant les 3 années 
précédant la demande prévue à l’article 10. 

* * * 

2 La loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LaLAMal), 
du 29 mai 1997 (J 3 05), est modifiée comme suit : 
 

Art. 1, al. 2, lettre a (nouvelle teneur) 
a) toute personne tenue de s'assurer selon la loi fédérale ou en vertu d'un 

accord international; 
 

Art. 6, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Les personnes dont la demande d'affiliation n'a pas été déposée dans les 
conditions prévues aux articles 3 et 6a LAMal sont affiliées d'office. La 
sommation demeurée sans effet peut entraîner les sanctions prévues à 
l'article 92 LAMal. 
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Art. 10, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Les assureurs informent le département de toute procédure entreprise auprès 
de leurs assurés domiciliés en Suisse pour le recouvrement de leurs primes ou 
participations. 
 

Art. 22, al. 6 (nouvelle teneur) 
6 Sous réserve de l'article 27, lettre c, de la présente loi, les bénéficiaires des 
prestations de l'office cantonal des personnes âgées ont droit à un subside 
égal au montant de leur prime d'assurance obligatoire des soins mais au 
maximum au montant correspondant à la prime moyenne cantonale fixée par 
le Département fédéral de l'intérieur. Il en va de même pour les bénéficiaires 
des prestations d'assistance ou d'aide sociale de l'Hospice général. 
 

Art. 24 Assuré imposé à la source domicilié en Suisse (nouvelle 
teneur avec modification de la note) 

1 L'assuré imposé à la source de condition économique modeste doit 
présenter une requête dûment motivée au service de l'assurance-maladie, 
accompagnée des documents justifiant de sa situation de revenus et de sa 
fortune. 
2 Le Conseil d'Etat détermine les revenus et la fortune qui doivent être pris en 
compte pour le calcul du revenu déterminant le droit aux subsides de l'assuré 
imposé à la source domicilié en Suisse. 
3 Le droit aux subsides naît le premier jour du mois du dépôt de la requête, 
sous réserve de situations particulières justifiant un effet rétroactif au 
1er janvier de l'année en cours.  
 

Art. 24A Assuré domicilié à l'étranger (nouveau) 
1 L'assuré domicilié à l'étranger de condition économique modeste doit 
présenter une requête dûment motivée au service de l'assurance-maladie, 
accompagnée des documents justifiant de sa situation de revenus et de sa 
fortune. 
2 Le Conseil d'Etat détermine les revenus et la fortune qui doivent être pris en 
compte pour le calcul du revenu déterminant le droit aux subsides de l'assuré 
domicilié à l'étranger. Le revenu pris en compte est corrigé en fonction de la 
différence du pouvoir d'achat entre la Suisse et le pays de résidence de 
l'assuré sur la base du pouvoir d'achat dans le pays de résidence. 
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3 Le droit aux subsides naît le premier jour du mois du dépôt de la requête, 
sous réserve de situations particulières justifiant un effet rétroactif au 
1er janvier de l'année en cours. 
 

Art. 25, al. 2 (nouvelle teneur, sans modification de la note) 
2 Sous réserve de l'article 27, lettre c, de la présente loi, les étudiants titulaires 
d'une autorisation de séjour, délivrée dans le but d'une formation, immatriculés 
à l'Université de Genève ou inscrits dans une école publique postobligatoire du 
canton, titulaires d'une bourse d'études ou pouvant justifier d'un emploi leur 
procurant au moins le quart de leurs ressources, peuvent demander des 
subsides. Ils doivent démontrer au service de l'assurance-maladie que leur 
situation financière est modeste et qu'elle justifie l'octroi de ces subsides. 
 

Art. 27, lettre c (nouveau) 
c) les ressortissants des Etats membres de l’Union européenne qui 

reçoivent un titre de séjour conformément à l’article 24, paragraphe 1 ou 
4, de l’annexe I de l’Accord entre la Communauté européenne et ses 
Etats membres, d’une part, et la Confédération suisse, d’autre part, sur 
la libre circulation des personnes ainsi que les ressortissants des pays 
membres de l'Association européenne de libre-échange qui reçoivent un 
titre de séjour conformément à l'article 23, paragraphe 1 ou 4, de 
l'annexe K – appendice 1 – de la convention instituant l'Association 
européenne de libre-échange. 

 
* * * 

 
3 La loi sur l'assistance publique (LAP), du 19 septembre 1980 (J 4 05), est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 2, al. 2 (nouveau) 
2 Conformément à l’article 2, alinéa 1, de l’annexe I de l’Accord entre la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d’une part, et la 
Confédération suisse, d’autre part, sur la libre circulation des personnes et 
conformément à l’article 2, alinéa 1 de l’annexe K – appendice 1 – de la 
convention instituant l'Association européenne de libre-échange, les 
personnes qui ont le droit de se rendre à Genève pour y chercher un emploi et 
les personnes qui ont le droit de rester à ce titre à Genève après la fin d’un 
emploi d’une durée inférieure à un an sont exclues du champ d’application de 
la présente loi. 

* * * 
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4 La loi sur les prestations cantonales complémentaires à l'assurance-
vieillesse et survivants et à l'assurance-invalidité, du 25 octobre 1968 
(J 7 15), est modifiée comme suit : 
 

Art. 2, alinéa 2 (nouvelle teneur) 
2 Le requérant suisse et le requérant ressortissant de l’un des Etats membres 
de l'Union européenne ou de l’Association européenne de libre-échange doit 
avoir été domicilié en Suisse ou sur le territoire d'un Etat membre de l'Union 
européenne ou de l'Association européenne de libre-échange, et y avoir résidé 
effectivement 5 ans durant les 7 années précédant la demande prévue à 
l’article 10. 
 

Art. 2 Evaluation financière 
La présente loi fera l'objet dès 2004 d'une évaluation financière dans un 
rapport qui sera adressé au Grand Conseil. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 


